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CAES de l'ex-SNEPC – Arche de la Défense

Paroi Nord – Bureau 05.46 – 92044 LA DEFENSE CEDEX
 

tél : 01 40 81 37 83


DEMANDE DE SUBVENTION CAES VACANCES-FAMILLES-ADULTES

Veuillez retourner, à l'adresse du CAES, ce formulaire dûment rempli, accompagné de :


Une enveloppe timbrée à vos nom et adresse.


L'original de l'attestation nominative de séjour établie par l'organisme de vacances après le séjour. Doivent figurer le prix journalier (éventuels frais de transport déduits), les noms et prénoms des participants pour lesquels la subvention est demandée.


Le numéro d'agrément administratif (délivré par le Ministère du Tourisme) du centre de vacances doit apparaître sur ce document.


La photocopie de l'avertissement d'impôt annuel payé lors de l'année civile précédente sauf pour les agents du groupe social G5 (le préciser).(exemple pour l'année 2005 impôts payés en 2004 sur l'année 2003).


Si le conjoint est salarié, l'original de l'attestation de son employeur certifiant qu'il ne bénéficie pas d'une subvention de son côté ou précisant le montant de celle-ci. Ou votre attestation sur l'honneur que votre conjoint ne travaille pas.

Pour les familles avec enfant (s) :


L'original de l'attestation de votre Caisse d'Allocations Familiales de non-perception de bons-vacances ou précisant leur montant.


Si votre conjoint est fonctionnaire et qu'il perçoit les allocations familiales sur son salaire, veuillez nous fournir une photocopie de son dernier bulletin de paie.


Une photocopie de votre bulletin de salaire du mois pendant lequel a eu lieu le séjour (ou celui du dernier mois s’il y a plusieurs séjours) pour une éventuelle subvention administrative.


Copie du livret de famille.


Un original de relevé d’identité bancaire ou postal (les copies ne sont pas acceptées) pour une éventuelle subvention administrative.

Si le séjour ouvre droit à une subvention administrative pour vos enfants, le CAES se charge automa​tiquement de transmettre votre dossier à la Sous-Direction de la Formation du Conducteur.

Votre demande ne pourra être prise en considération que si :

 Votre dossier est complet et adressé au CAES, pour les vacances d'été AVANT le 31 OCTOBRE, pour les vacances d'hiver AVANT le 31 MAI.

 Les originaux exigés sont fournis

 Les documents comportent TOUS les renseignements demandés.

CENTRE DE VACANCES DE : 
 SEJOUR DU 
AU 


NOM et  PRENOM DU SOCIETAIRE DU CAES :


ADRESSE :



TEL :
 FONCTION : 



LISTE DES PARTICIPANTS AU SEJOUR POUVANT PRETENDRE A LA SUBVENTION CAES (agent, conjoint, enfants à charge de moins de 20 ans).

	NOM
	PRENOM
	LIEN DE PARENTE
	DATE DE NAISSANCE

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


nota : un maximum de 30 jours par adulte, 45 jours par enfant, par année civile, sera pris en considération pour l'ensemble des activités CAES.

Le CAES se réserve le droit de vérifier l'exactitude des informations données.
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